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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/11/2025) présentée par BALLEAU
FABIEN dont le siège d’exploitation est situé 4 ROUTE DE LA CLEDE 33340 BEGADAN, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 5.3080 ha de vigne AOC groupe 2 à SAINT-SEURIN-DE-
CADOURNE appartenant  à  BALLEAU  BERNARD  ,  BALLEAU  JEAN  HENRI,  RENOM  JEAN
GEORGES , REY PIERRE ADRIEN, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-SEURIN-DE-CADOURNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  31,8(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BALLEAU FABIEN relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  14/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BALLEAU FABIEN, 4 ROUTE DE LA CLEDE 33340 BEGADAN, est autorisé à exploiter 5.3080 ha de
vigne AOC groupe 2 à SAINT-SEURIN-DE-CADOURNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BALLEAU BERNARD
BALLEAU JEAN HENRI,
RENOM JEAN GEORGES ,
REY PIERRE ADRIEN

SAINT-SEURIN-DE-
CADOURNE

000 A 149, 000 A 354, 000 B 78, 000
B 401, 000 B618, 000 B 633, 000 B
765, 000 B 766, 000 B 767,000 B
768, 000 B 876, 000 B 1236, 000 B
1237,000 B 1238, 000 B 1244, 000
C 422, 000 C 424,000 C 431, 000 C
589

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 18 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25207

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  03/11/2025)  présentée par  BELLE
ASSISE COUREAU dont le siège d’exploitation est situé 271 LD BELLE ASSISE COUREAU 33330
SAINT SULPICE DE FALEYRENS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,1288
ha de vigne AOC GROUPE 3 à SAINT SULPICE DE FALEYRENS appartenant à GFA LA TANDONNE
, sis sur la (les) commune(s) de SAINT SULPICE DE FALEYRENS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 204,16(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de B
ELLE ASSISE COUREAU relève du rang de priorité  4 demande portée par une société constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 14/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BELLE  ASSISE  COUREAU,  271  LD  BELLE  ASSISE  COUREAU 33330 SAINT  SULPICE  DE
FALEYRENS, est autorisé à exploiter 2,1288 ha de vigne AOC GROUPE 3 à SAINT SULPICE DE
FALEYRENS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA LA TANDONNE SAINT SULPICE DE FALEYRENS ZI88-ZI89-ZI92-ZI

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 18 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25205

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/11/2025) présentée par DELACOUR
OLIVIER-  AQUACANNA  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  683  ROUTE  DE  MOINE  33420
GREZILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,3124 ha de terre dont hangar
de 156m²(culture du chanvre) à GREZILLAC appartenant à  DELACOUR OLIVIER, sis sur la (les)
commune(s) de GREZILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  0,31(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DELACOUR OLIVIER- AQUACANNA relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  14/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DELACOUR OLIVIER- AQUACANNA, 683 ROUTE DE MOINE 33420 GREZILLAC, est autorisé  à
exploiter 0,3124 ha de terre dont hangar de 156m²(culture du chanvre) à GREZILLAC pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DELACOUR OLIVIER GREZILLAC AK572-AK573-AK575

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 18 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25206

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  03/11/2025) présentée par DELACOUR
OLIVIER-  AQUACANNA  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  683  ROUTE  DE  MOINE  33420
GREZILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 150 m² de hors sol (culture du
chanvre) . appartenant à DELACOUR OLIVIER, sis sur la (les) commune(s) de LA SAUVE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  0,45(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DELACOUR OLIVIER- AQUACANNA relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  14/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DELACOUR OLIVIER- AQUACANNA, 683 ROUTE DE MOINE 33420 GREZILLAC, est autorisé  à
exploiter 150 m² de hors sol (culture du chanvre) . pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DELACOUR OLIVIER LA SAUVE AS314-LOT2

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 18 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-18-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DO VALE

GUIMERAES Lorinda (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25210

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  03/11/2025) présentée par DO VALE
GUIMARAES LORINDA dont le siège d’exploitation est situé 629 ROUTE DE L'ILE D'ELBE 33190
FONTET, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11.7963 ha de COP à FONTET
appartenant à  CATHALOT CLAUDETTE, CATHALOT PASCAL, CATHALOT PATRICK, CATHALOT
PHILIPPE, CATHALOT SERGE, DO VALE GUIMARAES SUZANNE, sis sur la (les) commune(s) de
FONTET

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 11,7(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de DO
VALE GUIMARAES LORINDA relève du rang de priorité  4 demande portée par  un exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  14/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DO VALE GUIMARAES LORINDA, 629 ROUTE DE L'ILE D'ELBE 33190 FONTET, est autorisé  à
exploiter 11.7963 ha de COP à FONTET pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CATHALOT  CLAUDETTE,
CATHALOT  PASCAL,  CATHALOT
PATRICK,  CATHALOT  PHILIPPE,
CATHALOT  SERGE,  DO  VALE
GUIMARAES SUZANNE

FONTET 000 ZH 28, 000 ZH 29 (A), 000 ZH 29
(B), 000 ZH 47

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 18 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2025-12-01-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE

CUHORT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0294

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29 août 2025 présentée par l’EARL DE CUHORT

dont le siège d’exploitation est situé au 225 Chemin de Saint-Pierre – 40250 SOUPROSSE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 19,03 ha sur la commune de SOUPROSSE et appartenant à Monsieur

Daniel CARDONNE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE CUHORT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 novembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE CUHORT dont  le  siège d’exploitation est  situé au  225 Chemin  de Saint-Pierre – 40250 SOU-
PROSSE est autorisée à exploiter 19,03 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Monsieur Daniel CARDONNE SOUPROSSE OK 300 / 301 - OL 56 à 59 / 67 / 68 /

76 / 82 / 103 / 104 / 227

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-01-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU

QUEILLE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0281

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 1er septembre 2025 présentée par  l’EARL DU

QUEILLE dont le siège d’exploitation est situé au 610 Chemin de Borritz – 40320 CLASSUN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 67,58 ha sur les communes de BORDERES ET LAMENSANS, CLAS-

SUN, FARGUES et RENUNG et appartenant à Mesdames Michèle DAUGA, Marie-Rose, Mélanie et Nathalie

BANCON, Messieurs David, Patrick, Jacques et Jean-Marc BANCON, Monsieur Jean-Jacques GACHIE, Indivi-

sion FARGUES et la SCI DU BOIS DES PINS,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU QUEILLE au titre de sa création est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 novembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DU QUEILLE dont le siège d’exploitation est situé au 610 Chemin de Borritz – 40320 CLASSUN est au-
torisée à exploiter 67,58 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame Marie-Rose BANCON CLASSUN ZD 43 / 60

RENUNG G 165 /166 - ZA 16 / 25

Madame Nathalie BANCON BORDERES ET LAMENSANS B 339 à 341 / 347 / 350 / 353 / 356 /

358 / 368 / 369 / 372 à 376 / 401 /

402 / 405 / 412 / 421 à 425 / 468 /

488 / 532 / 533 / 535 / 537 / 618 / 621

/ 625 - E 96 à 98

Messieurs Patrick et Jean-Marc BAN-

CON

CLASSUN ZB 46 - ZD 12 / 63 / 72

RENUNG G 91 / 92 / 149 - ZA 27

Monsieur Patrick BANCON BORDERES ET LAMENSANS B 399 / 400 / 403 / 404 / 408 / 410 /

449

CLASSUN ZB 71 - ZD 58 / 84

RENUNG G 199 / 200 - ZA 15

Monsieur Jean-Marc BANCON RENUNG G 94

Monsieur Jean-Jacques GACHIE CLASSUN ZA 52

RENUNG G 147 / 148 / 182

Indivision FARGUES FARGUES B 168 / 507 / 511 / 565 / 616 / 617

SCI DU BOIS DES PINS CLASSUN ZB 44 / 45 - ZI 74 / 76 / 152
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-01-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LA
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0296

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 septembre 2025 présentée par l’EARL LA LEGU-

MIERE dont le siège d’exploitation est situé au 200 Chemin de l’Asparagus – 40370 RION DES LANDES rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 35,96 ha sur la commune de CARSEN PONSON et ap-

partenant à Monsieur Dominique LABAT,

CONSIDÉRANT que la demande de l’ EARL LA LEGUMIERE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 novembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LA LEGUMIERE dont le siège d’exploitation est situé au 200 Chemin de l’Asparagus – 40370 RION
DES LANDES est autorisée à exploiter 35,96 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Monsieur Dominique LABAT CARSEN PONSON B 277 / 280 à 282 / 294 / 330 / 594 / 600 /

606 / 618 / 768

C 310 /  312 /  314 /  765 /  1079 /  1081 /

1083 / 1085 / 1087

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-01-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - INDIVISION

LAFOURCADE DARREUYRE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0288

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 29 août 2025 présentée par  l’INDIVISION LA-

FOURCADE-DARREUYRE dont le siège d’exploitation est situé au 465 Impasse Hourcq – 40350 POUILLON re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 35,56 ha sur les communes de POUILLON et CAU-

NEILLE et appartenant à l’INDIVISION LAFOURCADE-DARREUYRE et Monsieur Jean LAFOURCADE-DAR-

REUYRE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’INDIVISION LAFOURCADE-DARREUYRE au titre de sa création est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 novembre 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

L’INDIVISION LAFOURCADE-DARREUYRE dont le siège d’exploitation est situé au 465 Impasse Hourcq –
40350 POUILLON est autorisée à exploiter 35,56 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION

LAFOURCADE-DARREUYRE

POUILLON AP 202 / 203 / 207 / 216 / 219 / 230 / 303 /

305 - OQ 189 / 463 / 474 / 583 - OO 116 /

327

CAUNEILLE B 76 -  WH 8 -  WI 17 -  WK 10 -  WL155 /

174

Jean LAFOURCADE-DARREUYRE POUILLON ON 4 à 8 / 280

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 1er décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25179

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  17/10/2025) présentée par SAS CLOS
DES MAURINS dont le siège d’exploitation est situé 81 impasse des maurins 33240 VERAC, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  3.1512 ha de vigne AOC Groupe 1 à VERAC
appartenant à SAS CLOS DES MAURINS, sis sur la (les) commune(s) de VERAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 9.4536(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
AS CLOS DES MAURINS relève du rang de priorité  4 demande portée par une société constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/11/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS CLOS DES MAURINS, 81 impasse des maurins 33240 VERAC, est autorisé à exploiter 3.1512 ha
de vigne AOC Groupe 1 à VERAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CLOS DES MAURINS VERAC 000 AM 9, 000 AM 85, 000 AM 104

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 05 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25201

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le le 20/10/2025) présentée par SCEA
CHATEAU BELLEFONT-BELCIER dont le siège d’exploitation est situé 164 ROUTE PIERRE JEAN
33330 SAINT CHRISTOPHE DES BARDES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de
0,0725 ha de vigne AOC groupe 3 à SAINT LAURENT DES COMBES appartenant à SNC CHÂTEAU
PETIT VAL, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-LAURENT-DES-COMBES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 221,86(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA CHATEAU BELLEFONT-BELCIER relève du rang de priorité 4 demande portée par une société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le le 04/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA CHATEAU BELLEFONT-BELCIER, 164 ROUTE PIERRE JEAN 33330 SAINT CHRISTOPHE
DES BARDES, est autorisé à exploiter 0,0725 ha de vigne AOC groupe 3 à SAINT LAURENT DES
COMBES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références
cadastrales

SNC CHÂTEAU PETIT VAL SAINT-LAURENT-DES-COMBES A213

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 05 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25203

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  27/10/2025) présentée par THIENPONT
BAUDOUIN dont le siège d’exploitation est situé 775 ROUTE DE RUCH CHÂTEAU PELLEBOUC
33350 MERIGNAS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,00 ha dont 10,00 ha
de vigne et le reste en terre à MERIGNAS appartenant à  BAUDOUIN THIENPONT, sis sur la (les)
commune(s) de MERIGNAS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  40(SAU pondérée)  par chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
THIENPONT BAUDOUIN relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant
pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/12/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
THIENPONT BAUDOUIN, 775 ROUTE DE RUCH CHÂTEAU PELLEBOUC 33350 MERIGNAS, est
autorisé à exploiter 20,00 ha dont 10,00 ha de vigne et le reste en terre à MERIGNAS pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BAUDOUIN THIENPONT MERIGNAS ZD66-ZD126p-ZD127p-ZD167p-
ZD170p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 05 décembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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État-major interministériel

ARRÊTÉ 2026 - 15
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  16  avril  2021,  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de 
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril  2022 portant organisation de la gestion des crises 
routières en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, 
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Ouest et notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  novembre  2023  portant  approbation  des  dispositions  spécifiques 
«risques routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan 
de gestion de trafic zonal ;

Considérant la  fin  du  blocage  par  les  agriculteurs  de  l’A63  dans  les  deux  sens  au  sud  de  la 
bifurcation A63/ A64 ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60 - www.gironde.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 : Restriction de vitesse

Sans Objet.

Article 2 : Interdiction de dépassement

Sans Objet.

Article 3     : Restrictions de circulation
Les sections du réseau routier  soumises à des restrictions de circulation selon les modalités désignées 
ci-après :

Concernant l’axe A63
Mesures de gestion de trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

64 Biriatou-Bordeaux A63/8 BIRIATOU    Barrière de péage Levée immédiate

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Bordeaux-Biriatou A63/5 LABENNE OUEST Levée immédiate

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64-40-33 Bordeaux-Biriatou
Entre la zone de stockage de Labenne-

Ouest et la frontière espagnole 
Levée immédiate

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Bordeaux-Biriatou
A63/3 CASTETS

Début de la zone de stockage au PR 134+6
Levée immédiate

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64-40-33 Bordeaux-Biriatou
Entre la zone de stockage de Castets et la 

frontière espagnole 
Levée immédiate

Fermeture de l’échangeur 40 Bordeaux-Biriatou Fermeture de l’échangeur 11 Magescq Levée immédiate

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

33 Bordeaux-Biriatou A63/1 LUGOS Levée immédiate

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64-40-33 Bordeaux-Biriatou
Entre l’échangeur 21 de Salles au niveau du 

PR 36 et la frontière espagnole 
Levée immédiate

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

33 Bordeaux-Biriatou A63/7 SALLES    Ech.21 Levée immédiate
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concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de 
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

64 Toulouse-Bayonne
A64/1 Barrière de péage de SAMES    PR

27+380
Levée immédiate

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64-40 Toulouse-Bayonne
De la jonction A63/A64 jusqu’à la zone de 

stockage de SAMES
Levée immédiate

Itinéraire obligatoire vers 
Bordeaux

64-40 Toulouse-Bayonne

Pour les poids-lourds souhaitant se rendre 
à Bordeaux sortie à l’échangeur 6 

Peyrehorade pour emprunter l’A641 puis la 
D817

Levée immédiate

Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».
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À Bordeaux, le 12 janvier 2026

Pour le Préfet et par délégation, l'adjoint au Chef
d'état-major interministériel de zone

Marie-Pierre KERNANET
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